
Enseignantes et enseignants

à temps plein



1. Bienvenue;
2. Mon organisation syndicale;
3. Statut;
4. Contrat temps plein;
5. Ma paie;
6. Journée de maladie;
7. Permanence et procédures d’affectation;
8. Vrai ou faux
9. Autres droits;
10. Assurances;
11. Retraite et placements;
12. Nos partenaires;
13. Évaluation de la rencontre.
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Nos luttes

Acronymes 

et sigles

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2020/06/Texte-HISTORIQUE_2017_02.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2020/06/Acronymes-et-sigles_Janvier-2018.pdf
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Les cinq principes de la démocratie syndicale

1. Information Présentation du sujet

2. Compréhension Comité plénier 

d’échanges et de questions

3. Débat Présentation des propositions

Délibérante

Droit de réplique

4. Décision Vote

5. Solidarité dans le résultat donc dans 

l’action
6
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lignery.ca

https://lignery.ca/


Au CSSDGS?

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10

11 12 13 14 15
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1. Suppléant

2. À la leçon

3. Taux horaire

4. Taux horaire inscrit sur la liste de rappel

5. Contrat à temps partiel

6. Contrat à temps partiel inscrit sur la liste 
de priorité

9



7. Temps partiel inscrit sur la liste de 
priorité avec 2 ans et + d’ancienneté

8. Contrat à temps plein

9. Contrat à temps plein avec 
permanence

10. Enseignant en disponibilité

11. Enseignant non rengagé pour surplus 
inscrit sur la liste

12. Enseignant non rengagé pour surplus 
non inscrit sur la liste

10



Contrat à temps plein:

Poste vacant, tâche pleine, 

contrat annuel reconduit 

automatiquement.

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Contrat-temps-plein.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Contrats-dengagement_PL.pdf


 Permanence acquise lorsque 
l’enseignante ou l’enseignant a terminé 
2 années complètes de service continu 
au centre de services scolaire à titre 
d’enseignante ou d’enseignant à temps 
plein;

 Certains congés n’interrompent pas le 
service continu;

 Transfert de permanence;





▪ Selon mon expérience et ma scolarité

▪ 1/26 par versement

▪ Ajustement 10 mois réalisé en juin pour les 

versements d’été

▪ Versement des journées de maladie 

monnayables restantes

▪ Augmentation salariale en fonction de 

l’échelle de traitement et des 

ajustements (négociation)
14

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2021/11/Ech-de-trait_2020-2023_NouvelleCC_211108.pdf
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Depuis 2016-2017, contrat temps plein 

ou temps partiel:

▪ JMM = 6,0 jours pour 

l’année

• 3 journées prises

• À la fin de l’année = solde 3,0

▪ Donc, le CSS monnaiera le 
solde de 3 jours



1. Mon nouveau statut me donne de 

nouveaux droits, de nouvelles 

obligations

2. Le processus d’affectation débute en 

ce moment :

A. Vous pourriez avoir le goût de 

changement

B. Vous pourriez devoir faire des choix

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c2122xx_Qdleprintemps.pdf


▪ Demande d’expression des préférences

▪ Demande de congé partiel sans 

traitement

▪ Demande de congé sans traitement

▪ Demande de congé à traitement différé 

(permanence)

▪ Demande de retraite progressive

▪ PEI
19
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https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c212209_PL_ExpPref.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c212210_PL_CONGES.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c212210_PL_CONGES.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c212210_PL_CONGES.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c212211_RetrProg.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/CommuniqueSpecial_PEI_2021.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/Expression-des-preferences-2022-2023.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/Conge-sans-traitement-a-temps-plein-2022-2023.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/Conge-partiel-sans-traitement-2022-2023.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/Conge-a-traitement-differe-2022-2023.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/Demande-de-retraite-progressive-2022-2023.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c2122xx_Qdleprintemps.pdf


▪ Ancienneté

Service sous contrat auprès de mon centre de 

services (En années et jours: 2 ans 142 jours) 

incluant les congés autorisés

▪ Expérience

Temps d’enseignement total dans une institution 

reconnue tout au long de ma carrière (En années)

▪ Scolarité

➢Reconnaissance de la scolarité et de l’expérience

Pour toutes questions : Kim D’Amour
20

7. AFFECTATION : ANCIENNETÉ, 

EXPÉRIENCE ET SCOLARITÉ

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Scolarite-et-experience.pdf


• Avez-vous déposé toutes vos 

attestations d’expérience au CSSDGS?

• Avez-vous déposé tous vos diplômes et 

tous vos relevés de notes au CSSDGS?

• C’est une bonne idée que votre dossier 

APL soit le miroir de votre dossier 

CSSDGS… Acheminez-nous une copie de 

vos documents déposés au CSSDGS

21

7. AFFECTATION : ANCIENNETÉ, 

EXPÉRIENCE ET SCOLARITÉ



La reconnaissance de l’expérience supplémentaire 

est différente selon le statut de l’enseignante ou de 

l’enseignant:

Temps plein (permanent ou en voie de permanence) 

Je travaille à 100% = c’est parfait (jamais plus d’une 

année pour une année)

Si je demande un allègement de tâche = attention!

Une année d’expérience est reconnue à 

l’enseignant à temps plein qui a enseigné ou 

rempli une fonction pédagogique en éducation 

pendant un minimum de 155 jours.
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7. AFFECTATION : ANCIENNETÉ, 

EXPÉRIENCE ET SCOLARITÉ



Temps plein (suite)

Lorsque, au niveau secondaire, on obtient un congé 

partiel sans traitement équivalent à la libération 

d’un seul groupe d’élèves et que ce congé à lui seul 

ne permet pas de cumuler les 155 jours nécessaires :

En FP : 155 jours = 77,5 % soit 558 h de 720h / année

À l’EDA : 155 jours = 77,5% soit 620 h de 800h / 

année

- le CSS reconnaît une année d’expérience

Calendrier des 200 jours 23

L’EXPÉRIENCE

7. AFFECTATION : ANCIENNETÉ, 

EXPÉRIENCE ET SCOLARITÉ

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2021/01/200-jours_Calendrier-2021-2022.pdf


1. Demande de mutation, de congé sans 

traitement, de retraite progressive…

2. Mouvement préalable

3. Liste des enseignantes et des 

enseignants visés par la procédure

d’affectation

4. Effectifs commission scolaire (centre 

de services) : besoins et surplus

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c2122xx_Qdleprintemps.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022__ProcAffectation.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022__ProcAffectation.pdf


5. Effectifs école : besoins et surplus

6. Bassin école (choix) : Relocalisation école, capacité

➢ Combler un besoin

➢ Supplanter dans son champ un moins ancien en surplus 
"centre de services" qui sera versé au bassin centre de 
services (anciennement "bassin commission")

➢ Jumeler des fractions dans des disciplines différentes

➢ Verser au "bassin centre de services"

(anciennement "bassin commission")

NB: Spécialistes du primaire

page suivante…

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c2122xx_ReloEcole.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c2122xxb_ReloEcole.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/c2122xxa_ReloEcole.pdf
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➢ NB : c’est le CSS qui affecte les 

spécialistes du primaire

➢ Par ancienneté/école/spécialité

➢ Affectation à une ou des écoles en 

tenant compte de l’école ou des écoles 

où le spécialiste enseignait l’année 

précédente.

http://www.lignery.ca/fileadmin/user_upload/syndicats/z27/PDF/Doc-References/Rencontres_Sessions_Jeunes/Document_Ch13_FP.pdf
http://www.lignery.ca/fileadmin/user_upload/syndicats/z27/PDF/Doc-References/Rencontres_Sessions_Jeunes/Document_Ch11_%C3%89DA_.pdf


7. Bassin "centre de services" (anciennement 
"bassin commission"): capacité

➢ Combler un besoin
➢ Supplanter
➢ Verser au champ 21
➢ Disponibilité ou non rengagement

8. Rappel à l’école d’origine

9. Mutations

10. Contrats aux statuts précaires (5-3.20)

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Section-4_Capacite.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Clause-5-3-20_APL_Jeunes_ProcAffectation.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Clause-5-3-20_APL_FP_ProcAffectation.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Clause-5-3-20_APL_EDA_ProcAffectation.pdf


A. Dès que j’ai un contrat, j’accumule de 
l’ancienneté

B. L’ancienneté ne se perd jamais.

C. À ancienneté égale, celle ou celui 
qui a le plus d’expérience est réputé 
le plus ancien.

D. Si je suis la ou le plus ancien de mon 
degré, cela m’évitera d’être en 
surplus dans mon école.



E. Si je ne suis pas en surplus dans mon 
école / centre, je suis assuré d’un 
poste pour l’année suivante.

F. Si je suis non rengagé, je retournerai 
sur la liste de priorité d’emploi / liste 
de rappel.

G. J’ai obtenu mon contrat à temps plein 
au 1er juillet 2021 et ainsi j’obtiendrai 
ma permanence au 1er juillet 2023 si 
je ne suis pas en surplus.



H. J’ai obtenu mon contrat à temps plein au 
1er juillet 2021 mais si je suis en surplus 
dans mon école / centre pour l’année 
2022-2023 je serai non rengagé.

I. Avec mon brevet, la scolarité n’a plus 
d’importance.

J. L’ordre professionnel a pour but de 
valoriser la profession enseignante et 
d’améliorer les conditions de travail.



A. C’est le centre de services scolaire, 

après évaluation, qui décidera de 

m’accorder la permanence.

B. La permanence est synonyme de 

contrat à temps plein.

C. J’obtiens ma permanence après 3 ans 

au service du centre de services 

scolaire.



D. Un congé de maternité retarde

l’acquisition de la permanence.

E. À la signature de mon deuxième contrat 

à temps plein, j’obtiendrai ma 

permanence.



Retrait préventif

Droits parentaux:
Chaque cas est un cas!

➢ Nous offrons un service personnalisé :

Mme Sophie Hébert s’aura vous 
accompagner à toutes les étapes, 
n’hésitez pas à faire appel à elle!

33

https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-parentaux/


Congés spéciaux (5-14.00)

Décès, mariage, déménagement, 

événement de force majeure (5-

14.02 G)

Ces congés se retrouvent dans 

l’agenda et sur le site de L’APL

34

https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-conges/conges-speciaux-deces-mariage-demenagement/
https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-conges/conges-speciaux-deces-mariage-demenagement/
https://lignery.ca/conventions-et-droits/droits-sociaux-et-conges/forces-majeures/


Régime obligatoire SSQ

Police J-0980

MALADIE 1 COUVRANT: Document assurances

 Médicaments

➢ 80 % pour les médicaments génériques;

➢ 100 % des frais excédentaires si le déboursé 

annuel excède 987 $/certificat

• Mutilation accidentelle (entre 25 000 $ et

50 000 $, selon la perte)

NB: en vertu de la loi sur l’assurance médicament de la RAMQ, 

toute personne pouvant bénéficier d’un régime d’assurance privé 

a l’obligation d’y adhérer et de protéger ses personnes à charge 

s’il y a lieu. 35

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Assurances_SSQ_DSF_TempsPlein.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Assurances_SSQ_DSF_TempsPlein.pdf


Régimes complémentaires d’assurances de 

L’APL

3 protections obligatoires

 Assurance vie 30 000 $ 

 Assurance salaire longue durée 

 Assurance accident maladie de base

• (Obligatoire pour les personnes qui ont le régime 

de base obligatoire SSQ (médicaments)

36

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Assurances_SSQ_DSF_TempsPlein.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Assurances_SSQ_DSF_TempsPlein.pdf


Régimes complémentaires d’assurances de 

L’APL

4 protections facultatives
 Assurance accident-maladie

• Option modérée (inclut option de base)

• Option enrichie (inclut option de base + option 

modérée)

 Assurances soins dentaires

 Assurance vie supplémentaire 10 000 $ à 120 000 $ 

facultative

 Assurance vie famille (8 000 $/4 000 $)
37

https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2022/01/2022_Assurances_SSQ_DSF_TempsPlein.pdf


• Session de formation offerte par 

L’APL – en avril ou en mai 2022 

(surveillez nos publications)

• S’adresse à toutes les enseignantes 

et tous les enseignants peu importe 

l’âge.

• Guy Poissant responsable du dossier 

retraite donne cette formation.

38
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Les protections RésAut CSQ : Protections en 

assurance habitation et en assurance 

automobile exclusives aux membres de la CSQ 

et de ses syndicats affiliés ainsi qu’à leur 

conjointe ou conjoint et à leurs enfants à 

charge.

Économie annuelle moyenne de 300 $ pour les 

membres de la CSQ qui détiennent l’assurance 

auto et habitation

1-888-GROUPES (1-888-476-8737)

lapersonnelle.com/?grp=csq
41

https://www.lapersonnelle.com/?grp=csq


La Caisse de l’éducation: Coopérative financière 

propriété de ses membres, la Caisse Desjardins de 

l'Éducation a pour mission de soutenir et de 

contribuer au bien-être économique et financier de 

ses membres et de leurs milieux de travail, en 

partenariat avec le milieu de l'éducation.

Elle connaît les défis et les enjeux auxquels ses 

membres font face quotidiennement. Sensible à 

leurs besoins et à leurs préoccupations, la Caisse 

est proactive et épaule ses membres.

https://www.caisseeducation.ca/

42

https://www.caisseeducation.ca/


Le Fonds de Solidarité FTQ:

 Mission

 Créer, maintenir ou sauvegarder des emplois 

d’ici;

 Former des travailleuses et travailleurs

 Développer l’économie du Québec

 Soutenir la préparation de la retraite

 Chaque année, lors du Blitz du Fonds de solidarité 

de la FTQ, L’APL fait la tournée des écoles et des 

centres afin d’informer les membres sur l’épargne 

et sur la manière de souscrire au Fonds.

 https://www.fondsftq.com/
43

https://www.fondsftq.com/
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https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ze_P1KbR-kKWhrqucVonTPIoQrjTfB9BqtGfEx2Uk41UQlRHOEpDVjNZT04xMUEzRDZCRUkxU1ZHWSQlQCN0PWcu
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http://www.lignery.ca/
https://www.facebook.com/groups/APLCSQ/

